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D9ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE 

Vu le code de l9éducation, notamment 
atuts d9Avignon Université,

Vu l9élection de Monsieur à la présidence d9Avignon Université en conseil 
d9administration du 4 décembre 20

que le président de l9établissement exerce, au nom de l9établissement, les compétenc
de gestion et d9administration,

Centre d9Enseignement et de Recherche en 

contractuels, nommés sur un poste d9établissement, ainsi que les agents rémunérés sur le budget de 
l9université, affectés dans la composante.

Attribution des services d9enseignement,

utorisations exceptionnelles d9absence des agents 
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onventions de stages des étudiants de l9université ou de stagiaires venant d9un autre établissement et 
illis à l9université

réponses aux candidats ayant fait, conformément à l9article du code de l9éducation, une 
 

En cas d9absence ou d9empêchement de la directrice 

Exceptionnellement et dans le but d9assurer la continuité de service, délégation de signature du 

signer, en cas d9absence ou d9empêchement simultanément du président 

internet de l9université par le menu accès rapide ou via la plateforme e Doc de l9université 3
3

aux délégataires concernés et transmis à l9agent comptable.
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des services et l9agent comptable sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de
l9exécution du présent arrêté.

d9Avignon Université

 21 mars 2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/ba30bc15-d251-48d0-a62f-4aac59e11a89

	Signature calligraphique
De : Georges Linares
Le : 20/03/2025 23:38:01
Depuis : 80.215.246.64
Liens de contrôle : 
https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/ba30bc15-d251-48d0-a62f-4aac59e11a89

